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Préambule
Ensemble pour un 
Montréal équitable, 
inclusif et solidaire

Les quatre partenaires de l’Initiative 

montréalaise de soutien au développement 

social local (IMSDSL) sont très heureux 

de poursuivre leur engagement envers 

les communautés locales via ce cadre de 

référence.

Depuis maintenant presque deux décennies, 

ce cadre de référence a permis de consolider 

des structures permanentes de solidarité 

sociale dans tous les coins de Montréal : 

les Tables de quartier. Il a également favorisé le 

développement de collaborations fructueuses 

entre les quatre partenaires régionaux (Ville 

de Montréal, Direction régionale de santé 

publique, Centraide du Grand Montréal, 

Coalition montréalaise des Tables de quartier) 

afin d’agir sur la pauvreté et l’exclusion sociale. 

L’IMSDSL est désormais un acquis important 

pour la communauté montréalaise et, 

comme l’a si bien démontré la pandémie de 

COVID-19, les Tables de quartier sont des 

acquis incontournables dans les diverses 

communautés locales.

Il s’agit d’une initiative innovante qui 

réunit des partenaires financiers et les 

structures soutenues financièrement dans 

une gouvernance partagée, qui laisse 

aux communautés le soin d’établir elles-

mêmes les priorités d’action pour agir sur 

l’amélioration des conditions de vie, qui 

permet de développer une vision globale et 

intégrée du quartier, puisque tous les enjeux 

sont interconnectés, qui allège le processus 

de reddition de comptes tripartite, et, 

surtout, qui dote les quartiers d’une structure 

permanente, un lieu pivot dans le quartier. 

Cette originalité et ce partenariat innovant 

font l’envie de plusieurs. Nous sommes 

l’objet d’études et nous accueillons plusieurs 

demandes d’information à ce propos. Nous en 

sommes fiers·ères.

L’IMSDSL est en constante évolution et 

nous sommes convaincus que cette nouvelle 

mouture du cadre de référence permettra 

d’aller encore plus loin et de placer l’IMSDSL 

au cœur du développement social à Montréal. 

Ensemble, nous allons continuer à bâtir un 

Montréal équitable, solidaire, inclusif.
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2011
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Historique

1970-1990

Les premières Tables de quartier se sont structurées 

à la fin des années 1970 et durant les années 1980. 

Dans la mouvance du réseau Villes-Santé de 

l’Organisation mondiale de la santé, auquel adhère 

la Ville de Montréal, d’autres Tables de quartier sont 

mises sur pied au début des années 1990. 

1994

En 1994, la Ville de Montréal, constatant le 

dynamisme communautaire de plusieurs quartiers, 

décide, en consultation avec ses partenaires, de 

privilégier, de renforcer et d’étendre le volet local du 

mouvement. Elle affirme sa volonté de soutenir, dans 

chaque quartier, une Table locale de concertation 

œuvrant à l’amélioration de la qualité de vie. Dix-

neuf Tables locales de concertation reçoivent ainsi 

un financement de la Ville de Montréal. 

1997

En 1997, Centraide du Grand Montréal, la Direction 

de santé publique de l’Agence de la santé et des 

services sociaux de Montréal et la Ville de Montréal 

décident de s’unir pour créer conjointement le 

Programme de soutien financier au développement 

social local, lequel intègre 20 Tables de quartier 

correspondant à 20 quartiers sociologiques de 

Montréal.

2000-2002

À la suite des fusions municipales, la Direction 

de santé publique lance en 2000 un programme 

de soutien au développement social destiné aux 

nouveaux arrondissements de la nouvelle Ville de 

Montréal. Elle retient sept territoires dans lesquels 

elle s’engage, en partenariat avec le CLSC local, à 

soutenir la mise en place d’une Table de quartier 

intersectorielle et multiréseaux. Cette décision 

permet la création, au début des années 2000, de 

nouvelles Tables de quartier, principalement dans 

les anciennes villes de banlieue de Montréal.

2003-2004

Lors du Sommet de Montréal tenu en 2002, une 

des priorités adoptées veut que le Programme de 

soutien au développement social local soit élargi 

à l’ensemble de la nouvelle ville. Des annonces de 

consolidation du financement du programme par 

ses partenaires financiers suivent en 2003 et 2004. 

Trente Tables de quartier seront alors financées. 

À partir de 2004, une importante démarche de 

révision du Programme de soutien financier au 

développement social local est amorcée. Pour ce 

faire, un comité de travail est formé. Un comité de 

pilotage permanent est également mis en place 

pour guider le développement de ce qui devient 

l’Initiative montréalaise.

Depuis plus de 50 ans, les communautés des quartiers montréalais se sont investies dans des actions locales 

en raison des enjeux qui touchent directement leurs conditions de vie et leur environnement immédiat. Pour 

ce faire, elles ont mis sur pied, au fil des ans, des Tables de concertation en développement social, les Tables 

de quartier, dans l’objectif d’améliorer les conditions et le cadre de vie des populations locales.
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2006

En 2006, l’Initiative montréalaise de soutien au 

développement social local entre officiellement 

en vigueur, avec sa structure de gouvernance et 

ses outils de gestion. Le document Orientations et 

paramètres de gestion et d’évaluation est adopté 

par les partenaires de l’Initiative montréalaise. 

Il s’agit d’un modèle de partenariat unique au 

Québec. Unique, d’abord parce que des partenaires 

financiers d’horizons et de missions différents 

acceptent d’harmoniser leurs contributions 

financières et de réaliser une gestion conjointe 

permettant d’accorder aux Tables de quartier un 

financement pour trois ans, renouvelable. Ensuite, 

parce que les Tables de quartier, à travers la 

Coalition montréalaise des Tables de quartier, ont 

été des partenaires impliqués dans toutes les étapes 

du développement du programme.

2007

En 2007, le comité de pilotage commande la 

réalisation d’une étude sur les conditions favorables 

à la concertation locale. Les conclusions de 

celle-ci guident l’élaboration du premier plan 

de développement (2009-2011) de l’Initiative 

montréalaise.

2011

L’année 2011 marque quant à elle la cinquième année 

d’existence de l’Initiative montréalaise et, comme 

prévu, le modèle de concertation fait l’objet d’une 

évaluation. Les résultats sont connus en mai 2011 

et la mise à jour du Cadre en 2015 vise à répondre 

directement à l’une des recommandations, soit 

de mieux préciser les rôles et responsabilités des 

partenaires ainsi que les critères d’évaluation des 

Tables de quartier. 

2015-2020

Depuis l’adoption du cadre de référence de 

l’IMSDSL en 2015, le contexte du développement 

des communautés dans les quartiers montréalais a 

beaucoup évolué. De nouvelles ressources ont été 

mises en place, comme le Projet impact collectif 

(PIC), certains programmes ou mesures ont été en 

évaluation ou en révision, comme le Programme de 

revitalisation urbaine intégrée (RUI) ou les mesures 

de la santé publique. La Ville de Montréal et certains 

arrondissements ont aussi adopté des politiques et 

des plans d’action, notamment en développement 

social. 

De plus, la pandémie de COVID-19 a permis de 

reconnaître les Tables de quartier comme un 

lieu privilégié pour l’action collective et comme 

partenaire incontournable en développement social 

dans les quartiers. 

2021

Dans l’objectif de renforcer les capacités des 

communautés locales par le biais des Tables de 

quartier et d’identifier les moyens nécessaires pour 

que les Tables puissent pleinement jouer leur rôle, 

les quatre partenaires de l’IMSDSL ont amorcé 

à l’automne 2021 un chantier d’actualisation qui 

a mené au présent document. Ces travaux ont 

permis de constater que ce cadre de référence était 

toujours pertinent, mais des modifications y ont été 

apportées pour renforcer le partenariat. 
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Le développement social 
local et ses principes d’action

Le déveLoppement sociaL

Le développement social fait référence à la mise en place et au renforcement des conditions requises 

pour permettre, d’une part, à chaque individu de développer pleinement ses potentiels, de pouvoir 

participer activement à la vie sociale et de pouvoir tirer sa juste part de l’enrichissement collectif, et, 

d’autre part, à la collectivité de progresser socialement, culturellement et économiquement dans 

un contexte où le développement économique s’oriente vers un développement durable, soucieux 

de la justice sociale1.

Les partenaires de l’Initiative montréalaise se sont entendus pour retenir la définition suivante du 

développement social local, qui s’inspire de celle qui est indiquée plus haut. Les notions d’ancrage 

territorial et d’actions collectives y ont été ajoutées afin de mieux circonscrire l’environnement dans 

lequel évoluent les Tables de quartier. 

1

En septembre 2012, le Forum régional sur le développement social de l’île de Montréal adoptait une 

nouvelle définition du développement social. Nous la reprenons ci-dessous afin de saisir dans une 

perspective plus large comment l’Initiative montréalaise s’inscrit dans le développement social. 

Le déveLoppement sociaL LocaL

Le développement social local réfère à un processus 

coopératif construit et porté ensemble par les 

acteurs et par les citoyens d’un territoire local qui vise 

l’amélioration des potentiels individuels et collectifs 

et des conditions de vie sur les plans social, culturel, 

économique et environnemental. Ce processus 

s’appuie sur une vision globale et adopte une approche 

intégrée qui reconnaît l’interrelation des dimensions 

du développement et qui vise la complémentarité des 

interventions.

Forum régional sur le développement social de l’île de Montréal, Règlements généraux adoptés lors de l’AGA de 
septembre 2012.
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Les principes d’action associés au développement social local sont2 :

• la participation des individus et des communautés locales aux décisions et aux actions qui 

les concernent;

• l’empowerment (développement des capacités);

• le partenariat et l’action intersectorielle;

• la réduction des inégalités sociales;

• l’harmonisation et la promotion de politiques publiques favorables à l’amélioration des 

conditions de vie et au bien-être.

De plus, un autre principe important que nous reconnaissons consiste à favoriser la mise en place 

d’approches différenciées selon les réalités locales.

2 Principes tirés ou adaptés du document de travail Des indicateurs élaborés en fonction des principes d’action associés au 
développement des communautés, Jean Tremblay, Institut national de santé publique, 12 mars 2013, 7 p. et La santé des 
communautés : perspectives pour la contribution de la santé publique au développement social et au développement des 
communautés, Institut national de santé publique, 2002, 50 p.

NOTE : Le développement social local et le développement des communautés sont ici entendus comme 

étant synonymes.
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1
L’objectiF principaL

L’Initiative montréalaise de soutien au 

développement social local vise à lutter 

contre la pauvreté et les inégalités sociales 

en contribuant au renforcement du pouvoir 

d’agir collectif (niveau local et régional). Elle 

contribue au développement social dans 

les quartiers de Montréal en réunissant un 

maximum d’acteurs régionaux et locaux 

en développement social et en soutenant 

financièrement la concertation des acteurs 

locaux en vue d’améliorer la qualité et 

les conditions de vie des populations, 

relativement aux enjeux priorisés par les 

milieux. Pour atteindre ces objectifs, les 

partenaires donnent aux Tables de quartier ce 

mandat de concerter la communauté dans le 

quartier.

Les objectifs de l’Initiative 
montréalaise de soutien au 
développement social local

Les objectiFs spéciFiques

En reconnaissant le rôle central des Tables 

de quartier dans le développement social 

des quartiers et en leur accordant un soutien 

financier, l’Initiative montréalaise vise plus 

spécifiquement à :

• mettre à la disposition des quartiers des 

ressources destinées à la mobilisation et 

à la concertation des acteurs locaux, et 

au développement du leadership et de la 

capacité collective d’agir du milieu, afin de 

maximiser leur pouvoir d’intervenir sur les 

enjeux qui les touchent;

• contribuer à la mise en place ou au 

renforcement d’un espace permettant aux 

acteurs locaux de mieux se connaître, de 

mieux se comprendre et de se mobiliser 

autour d’objectifs communs pour le 

développement de leur communauté;

• favoriser l’action collective et intégrée des 

communautés locales pour lutter contre 

la pauvreté et l’exclusion sociale et pour 

améliorer la qualité et les conditions de 

vie.
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2
un partenariat engageant Les paLiers régionaL et LocaL

L’Initiative montréalaise est le résultat d’un engagement formel de partenaires à adhérer, tant sur le 

plan régional que local, aux objectifs, aux principes et aux paramètres de gestion et d’évaluation du 

présent cadre de référence.

Les fondements de 
l’Initiative montréalaise

Les partenaires de l’initiative montréalaise 
sur le plan local sont :

Les partenaires de l’initiative montréalaise 
sur le plan régional sont :

NOTE : Lorsqu’une Table de quartier est située ou 

intervient dans une autre municipalité que la Ville 

de Montréal (ex. Ouest de l’Île), ces municipalités 

sont invitées à agir comme partenaire local.

• Centraide du Grand Montréal, à travers  

la participation de leur conseiller·ères 

attitré·es à l’échelle locale;

• les Tables de quartier;

• les Centres intégrés universitaires de santé 

et de services sociaux (CIUSSS); et

• les arrondissements de la Ville de 

Montréal.

La reconnaissance d’un mécanisme de concertation 

Les partenaires de l’Initiative montréalaise reconnaissent des mécanismes locaux de concertation 

intersectorielle et multiréseaux, structurés et permanents, ci-après appelés « Tables de quartier ». Ces 

Tables correspondent aux caractéristiques et s’engagent à remplir les rôles pour lesquels elles sont 

mandatées dans ce cadre de référence (p. 22-23).

Centraide du Grand Montréal 

La Coalition montréalaise des Tables de 

quartier (CMTQ)

La Direction de santé publique du Centre 

intégré universitaire de santé et de services 

sociaux (CIUSSS) du Centre-Sud-de-l’Île-de-

Montréal

Le Service de la diversité et de l’inclusion 

sociale de la Ville de Montréal
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Le Financement et Le maiLLage des contributions Financières

Dans tous les cas, Centraide, la Direction régionale de santé publique (DRSP) et la Ville de Montréal, 

ci-après appelés « partenaires financiers » de l’Initiative montréalaise, maillent leur contribution 

financière selon les ressources budgétaires dont ils disposent afin de soutenir un organisme à but non 

lucratif (OBNL) mandataire.

Toutefois, selon les quartiers, le financement peut être accordé à un OBNL :

• dont la structure et la mission correspondent au mandat de la Table de quartier; ou

• qui assume le mandat d’animer et de coordonner un mécanisme de concertation (Table de 

quartier) distinct de sa propre entité (ex. : une corporation de développement communautaire).

Ce partenariat financier peut accueillir de nouveaux partenaires financiers dans la mesure où ils 

adhèrent au cadre de référence de l’Initiative montréalaise et où leur participation a fait l’objet d’une 

approbation par le comité de pilotage.

Dans l’éventualité où l’un des partenaires financiers se retire de l’Initiative montréalaise, il doit en 

aviser les autres partenaires par un préavis écrit, minimalement deux ans avant l’entrée en vigueur de 

ce retrait.

une gestion centraLisée

L’Initiative montréalaise est soumise à une gestion centralisée ayant 

comme objectif la mise en application et le respect des orientations et des 

paramètres de gestion et d’évaluation décrits dans le présent document. Les 

partenaires financiers mettent au point et gèrent, de manière interne, des 

mécanismes compatibles avec ces paramètres de gestion et d’évaluation.

Le présent Cadre de référence est établi en 

fonction du nombre de Tables de quartier 

(32) et de la capacité de financement des 

partenaires financiers actuels (2024). 

Advenant la volonté d’un milieu de fonder 

une nouvelle Table dans un quartier qui en 

est dépourvu et de soumettre une demande 

de financement à l’Initiative montréalaise, 

son analyse se fera au cas par cas en fonction 

de la pertinence de la demande et des 

ressources disponibles des bailleurs de fonds. 

Les partenaires n’ont aucune obligation de 

financer de nouvelles Tables de quartier, 

mais doivent fournir une réponse explicative 

à toute demande. Il est recommandé que 

les porteurs de projet de nouvelle Table de 

quartier communiquent avec la CMTQ pour 

recevoir de l’information. 

adHésion de nouveLLes tabLes de quartier
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3Les grands principes de 
l’Initiative montréalaise  

Les cinq thèmes énoncés ci-dessous constituent les grands principes qui guident la mise en œuvre 

de l’Initiative montréalaise. Plus particulièrement, les partenaires de l’Initiative montréalaise 

reconnaissent que :

1
La Table de quartier est établie dans un lieu d’appartenance géographique. Ce dernier 

peut découler d’un découpage administratif où être ancré dans un quartier sociologique. 

Dans les deux cas, il peut couvrir un territoire composé de plusieurs milieux de vie 

(voisinages, quartiers, paroisses, etc.).

L’autonomie des Tables de quartier et leur capacité d’adaptation aux dynamiques locales 

sont deux pierres angulaires de la concertation. Ainsi, les moyens et les structures mis 

en place pour répondre aux caractéristiques et aux rôles d’une Table de quartier qui sont 

décrits dans ce cadre de référence sont déterminés par les acteurs locaux dans le respect 

des dynamiques locales.

La Table de quartier favorise la participation de tous les acteurs (multiréseaux), y compris 

les citoyens, à la planification, à la mise en œuvre et au suivi d’actions portant sur l’ensemble 

des éléments qui influent sur la qualité et les conditions de vie (intersectorialité).

L’Initiative montréalaise contribue à réduire les inégalités sociales et, en conséquence, à 

éviter de creuser les iniquités territoriales.

L’Initiative montréalaise reconnaît plus spécifiquement l’importance et l’apport des 

organismes communautaires dans la concertation et dans la mise en œuvre des actions 

collectives pour améliorer les conditions de vie des populations locales. Ces organismes 

jouent un rôle moteur dans l’action concertée locale et cet aspect de leur mission doit être 

reconnu et soutenu par leurs partenaires financiers.      

2

3

4

5
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4L’engagement des partenaires 
de l’Initiative montréalaise

En adoptant ce cadre de référence, les partenaires de l’Initiative montréalaise reconnaissent 

la légitimité du mandat d’animation de la concertation qui est donné aux Tables de quartier et 

s’engagent à participer à sa réalisation, notamment en contribuant à ce que la Table de quartier 

soit un lieu privilégié de planification et d’arrimage des interventions en matière de développement 

social et de lutte contre la pauvreté et les inégalités sociales dans le quartier.

Plus précisément, les partenaires de l’Initiative montréalaise reconnaissent leur responsabilité 

partagée pour agir sur des enjeux sociaux ciblés tant au niveau local que régional et qu’ils 

sont parties prenantes du développement social dans les quartiers. De plus, selon leur palier 

d’intervention local ou régional, ils s’engagent à participer à la concertation pour intervenir sur les 

différents enjeux ou dossiers reliés au développement social local.

Les priorités d’action identiFiées à L’écHeLLe régionaLe :

• identifier un nombre limité d’enjeux transversaux (2 à 5) liés aux piliers de l’IMSDSL en matière de 

lutte contre la pauvreté et/ou identifiés à partir des plans d’action des Tables de quartier;

• assurer la contribution et l’engagement des partenaires sur ces enjeux; 

• tenir périodiquement un Rendez-vous (idéalement aux 2 ans), permettant d’identifier les pas 

réalisés dans la mise en œuvre de l’Initiative. En plus des partenaires régionaux, ces Rendez-

vous rassembleront l’ensemble des Tables de quartier, des arrondissements, CIUSSS et d’autres 

collaborateurs stratégiques avec le but de créer une synergie et un arrimage au sein de l’écosystème 

en développement social;

• soutenir la CMTQ afin d’augmenter sa capacité à se positionner et à intervenir au plan régional (de 

façon complémentaire aux Tables de quartier).
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rôLes et responsabiLités des partenaires régionaux de 
L’initiative montréaLaise dans La concertation régionaLe :

(Centraide, CMTQ, Direction régionale de santé publique, Ville de Montréal)

• offrir un soutien financier (Centraide, Ville de Montréal, DRSP) aux instances de concertations 

locales intersectorielles et multiréseaux (Tables de quartier) du territoire; 

• communiquer les priorités stratégiques et les retombées de l’IM ;

• mobiliser des partenaires et des ressources dans le but de planifier et mettre en œuvre des actions 

concertées visant la promotion ou le soutien à la concertation locale;

• faire connaître le travail réalisé par les Tables de quartier au sein de chacun des réseaux partenaires.; 

• intervenir régionalement sur des enjeux dépassant le rayon d’action des Tables de quartier;

• effectuer des arrimages avec les instances, les programmes financiers, appels de projets et les 

démarches régionales visant à lutter contre la pauvreté et les inégalités sociales et avec d’autres 

bailleurs de fonds soutenant des initiatives de développement local.

• mettre à la disposition de l’IMSDSL les ressources humaines pertinentes et nécessaires 

(professionnelles et gestionnaires) afin d’assurer la coordination et la mise en œuvre des 

actions adoptées et priorisées (ex : suivi du plan stratégique, suivi-évaluation-apprentissages, 

communications, suivi des engagements des partenaires etc.). 

3 Les Tables de quartier sont des partenaires locaux à part entière. Leurs caractéristiques et rôles sont énoncées à la section 6.

rôLes et responsabiLités des partenaires Locaux de 
L’initiative montréaLaise dans La concertation LocaLe 3 :

(Arrondissements et CIUSSS, Centraide)

• contribuer à titre de membre et/ou de partenaire de la Table de quartier à différents travaux 

permettant d’atteindre les objectifs fixés collectivement et soutenir au besoin les comités de travail;

• transmettre des données à jour (portrait), disponibles relatives à leur domaine d’intervention;

• collaborer à la mise à jour du diagnostic, à la planification, à l’élaboration du plan de quartier, à sa 

mise en œuvre et au suivi des actions qui en découlent;

• faire connaître le travail réalisé par la Table de quartier à l’intérieur de leur organisation;

• reconnaître et valoriser les planifications locales réalisées par les Tables de quartier  et y contribuer 

en tant que partenaire de l’IMSDSL selon les besoins et les ressources disponibles..

• favoriser la cohérence entre la planification en développement social des Tables et celles des autres 

partenaires de l’IMSDSL (notamment l’Arrondissement).
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Le soutien à La coaLition montréaLaise des tabLes de quartier

Les partenaires de l’Initiative montréalaise reconnaissent également que la CMTQ joue un rôle 

spécifique et important en développement social à Montréal. Une part importante de ses actions 

consiste à intervenir régionalement sur des enjeux touchant les conditions et la qualité de vie des 

Montréalais. La CMTQ offre également un soutien essentiel aux Tables de quartier avec un réseau 

de partage et d’échanges sur les pratiques et les enjeux de la concertation locale. Enfin, elle 

fait rayonner l’action concertée locale, le modèle des Tables de quartier et leurs retombées. La 

CMTQ contribue ainsi à renforcer l’impact de l’Initiative montréalaise. En conséquence, l’Initiative 

montréalaise soutiendra également la mission de la CMTQ.

respect des engagements

au niveau régional

Les partenaires régionaux de l’IMSDSL 

organisent, dans le cadre d’un comité de 

pilotage, une rencontre annuelle pour 

évaluer l’état du partenariat et identifier 

des mesures permettant l’amélioration 

ou l’atteinte des objectifs poursuivis.

En cas de non-respect des engagements d’un partenaire, tant au niveau régional que local, la 

situation pourra faire l’objet d’une discussion au comité de pilotage qui verra, s’il y a lieu, des 

actions à entreprendre.   

au niveau local

Les partenaires locaux de l’IMSDSL s’entendent 

pour organiser périodiquement (idéalement de 

façon annuelle) une rencontre pour évaluer l’état 

du partenariat et identifier des mesures permettant 

l’amélioration de celui-ci. Des rencontres d’urgence 

peuvent être organisées au besoin.
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5Les structures de 
fonctionnement

1
comité de piLotage de 
L’initiative montréaLaise 

Le comité de pilotage a pour mandat de protéger l’intégrité de l’Initiative montréalaise, de déterminer 

ses grandes orientations stratégiques et de s’assurer de leur respect. Il s’assure également du 

développement et de la promotion de l’Initiative montréalaise.

• Il est composé de gestionnaires des 

quatre réseaux. 

• Des représentants locaux de chaque 

réseau participent aux rencontres du 

comité.

• Les professionnels du comité de 

coordination assistent aux rencontres 

dans un rôle de soutien.

• Le comité de pilotage est décisionnel 

sur l’ensemble des sujets touchant 

l’IM. Chaque réseau de partenaires 

dispose d’un droit de vote.

• Il se dote d’un plan d’action et en 

assure et l’évaluation.  

• Il confirme annuellement les sommes 

allouées par chacun des partenaires 

financiers à l’Initiative montréalaise et 

valide les recommandations du comité de 

coordination relatives au renouvellement 

triennal ou au versement annuel du 

financement (selon les circonstances, un 

huis clos pourra s’appliquer ou encore 

les représentants de la CMTQ pourront 

choisir de se retirer des discussions). 

• Il organise un rendez-vous stratégique, 

idéalement aux 2 ans, à l’intention de 

l’ensemble des acteur·trices du réseau 

de développement social montréalais. 

• Il poursuit le dialogue en continu afin 

que les Tables aient les ressources 

nécessaires pour jouer leur rôle.



21 Orientations

2
comité de coordination de 
L’initiative montréaLaise

Le comité de coordination est composé de professionnels issus de chacun des quatre réseaux décrits 

précédemment.

• Il a pour mandat d’assurer la mise en 

œuvre du plan d’action, d’effectuer 

la gestion courante et de faire la 

promotion de l’Initiative montréalaise. 

• Il est responsable de l’analyse 

conjointe de la reddition de comptes 

annuelle et triennale et de la 

rétroaction appropriée aux Tables 

de quartier (sans la présence de la 

CMTQ).

Le comité de pilotage est composé de représentants provenant des réseaux suivants et veille à assurer 

une répartition équitable de la représentation de ceux-ci :

• Centraide du Grand Montréal

• Coalition montréalaise des Tables de quartier (CMTQ)

• Direction Régionale de santé publique du Centre intégré universitaire de santé et de services 

sociaux (CIUSSS) du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal et des CIUSSS de la région de Montréal

• Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville de Montréal et des arrondissements

• Il est responsable de déterminer et 

de respecter les mécanismes internes 

de son réseau, visant l’arrimage avec 

ses représentants locaux afin de tenir 

compte de leur analyse.

• Il transmet au comité de pilotage 

ses recommandations concernant le 

financement octroyé aux différentes 

Tables de quartier et les conditions 

ou attentes s’y rattachant lorsque 

pertinent.  
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6Les caractéristiques 
et les rôles d’une 
Table de quartier 

L’Initiative montréalaise reconnaît et finance un OBNL mandataire qui s’engage à animer et à 

coordonner une Table de quartier qui correspond aux caractéristiques et joue les rôles définis dans 

cette section.

La table de quartier est intersectorielle.

Elle invite la participation des acteurs locaux 

de tous les champs d’action concernés par le 

développement social local.

La table de quartier est structurée et 

permanente.

Elle se dote de mécanismes concrets pour 

assurer son fonctionnement. Elle s’inscrit de 

façon durable dans la communauté. Par son 

mode de fonctionnement inclusif, elle est à 

l’écoute des préoccupations de la communauté 

et favorise la participation des acteurs locaux 

à travers l’ensemble de ses activités. Son 

mode de gouvernance regroupe une diversité 

d’acteurs locaux et reflète son ancrage local et 

son engagement à répondre à son milieu.

Les CARACTÉRIsTIques

La table de quartier est multiréseaux.

Elle mobilise et réunit les acteurs de son 

territoire (communautaires, associatifs, 

institutionnels et privés) ainsi que des 

citoyennes et citoyens pour s’engager dans 

une démarche concertée comprenant les 

différentes étapes de planification, de mise en 

œuvre et de suivi du plan d’action. Les points 

de vue différents sont pris en compte dans 

une optique de recherche de consensus.

La table de quartier valorise le réseautage 

et la synergie.

Elle favorise le partage des différentes 

expertises permettant d’alimenter les travaux 

et de générer des pistes d’action mobilisatrices. 

En fonction des enjeux, elle peut aussi réaliser 

des actions en collaboration avec d’autres 

Tables de quartier. 
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La table se donne une vision commune des 
enjeux et des potentiels de développement 
de son quartier à partir d’un diagnostic selon 
les ressources et le financement disponible.

La Table de quartier se donne périodiquement 

une vision globale et commune des enjeux 

et des potentiels de développement de son 

quartier en se dotant d’un Portrait de quartier, 

en procédant à un diagnostic et en élaborant un 

Plan de quartier identifiant les enjeux, priorités 

et changements souhaités (voir annexe 4 pour 

des exemples).

La table de quartier anime des démarches et 
des espaces de participation et d’échanges.

À travers divers espaces de participation 

citoyenne et multiréseaux, elle favorise à 

intervalles réguliers l’échange d’information. 

Elle stimule l’établissement d’une vision 

commune des enjeux ayant un impact local. 

Elle suscite des discussions axées sur des 

pistes de solution concrètes.

La Table de quartier planifie ses priorités 
sous la forme d’un plan d’action.

Sur la base de son diagnostic local, d’une 

lecture de l’évolution des besoins sociaux 

(préférablement alimentée par des 

consultations) et d’une analyse de facteurs 

environnementaux, elle invite les acteurs 

locaux, incluant les citoyens, à participer à 

l’établissement collectif des priorités et axes 

de travail. 

Les RôLes

La table de quartier suscite et/ou coordonne 
des actions ayant un impact sur la qualité et 
les conditions de vie.

Conformément à son plan d’action, elle 

soutient la création de comités de travail 

autour d’actions concrètes. Elle appuie les 

divers comités, suscite l’apport des acteurs du 

milieu à sa mise en œuvre et favorise l’atteinte 

des objectifs.

La table de quartier documente et évalue 
son fonctionnement et ses activités 
(autoévaluation).

Elle met en œuvre selon son cycle de 

planification, en fonction de ses capacités et 

de ses ressources, des moyens pour évaluer 

ses mécanismes internes de fonctionnement 

et ses principales réalisations et retombées, en 

faisant appel à la participation de ses membres 

ainsi qu’à des partenaires et à des acteurs 

mobilisés.

La Table de quartier réfléchit avec 
les partenaires locaux de l’initiative 
montréalaise sur les conditions entourant le 
partenariat et les collaborations.

Elle organise au moins une fois par 

période triennale une rencontre avec ses 

partenaires locaux de l’Initiative montréalaise 

(arrondissemenst et CIUSSS) afin d’échanger 

sur l’état de leur partenariat et de leurs 

collaborations.  

En animant un processus concerté global dans son quartier, la Table de quartier remplit les rôles 

suivants : 
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Les paramètres 
de gestion 
et d’évaluation 

cette deuxième partie du cadre de référence a pour but de préciser les objectifs 

et les processus de la reddition de comptes et de l’évaluation dans le cadre de 

l’initiative montréalaise. elle vise également à préciser les rôles et les responsabilités 

des partenaires et des instances dans ces activités.
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1La reddition de comptes et le 
renouvellement du financement

objectiFs et FinaLités de La reddition de comptes

Dans le cadre de l’Initiative montréalaise, le terme « reddition de comptes » réfère au processus par 

lequel chaque Table de quartier transmet annuellement, dans les délais prescrits, l’ensemble des 

documents demandés par les partenaires financiers. 

La mise en place d’un processus formel de reddition de comptes vise à permettre aux partenaires 

financiers : 

• de s’assurer que les fonds octroyés à la Table de quartier dans le cadre de l’Initiative 

montréalaise servent aux fins auxquelles elles sont destinées;

• de s’assurer que la Table de quartier correspond aux caractéristiques et accomplit les rôles 

d’une Table de quartier précisés au cadre de référence (p. 22-23);

• d’octroyer le financement aux Tables de quartier.

Annuellement, les membres du comité de coordination procèdent conjointement à l’analyse de la 

reddition de comptes déposée par la Table de quartier. Selon le calendrier triennal de la reddition 

de comptes, cette dernière fera l’objet d’une analyse approfondie (pour le renouvellement triennal 

du financement) d’une analyse sommaire (pour le versement annuel du financement). À la suite de 

l’analyse conjointe, plusieurs types de rétroaction peuvent être transmis à la Table de quartier. 

Lorsque la Table répond aux attentes relatives aux caractéristiques et aux rôles d’une Table de 

quartier (voir annexe 1), le comité de coordination transmet à cette dernière une lettre recommandant 

le renouvellement triennal ou le versement annuel du financement. Cette lettre peut faire l’objet de 

commentaires lorsque cela s’avère pertinent.

renouveLLement du Financement et versement annueL
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Dans les cas où la Table de quartier ne répond pas aux attentes, et ce même dans le cadre d’un 

renouvellement triennal, le comité de gestion peut transmettre différents types de rétroaction en 

suivant une gradation et toujours dans une perspective de dialogue et de recherche de solutions 

constructives. La Table de quartier pourra demander au comité de coordination la tenue d’une 

rencontre afin d’obtenir des explications relatives à cette décision. Ainsi, selon la situation, le 

comité de coordination pourra recommander :

1. le renouvellement triennal du financement avec conditions;

2. le versement annuel du financement avec demande de redressement ou suivi particulier;

3. la non-reconduction du financement dans les cas où aucune entente pour un plan de 

redressement n’est possible.

rôLes des instances dans Le processus 
d’anaLyse de La reddition de comptes

Le processus d’analyse de la reddition de comptes 

se fait sur le plan régional par les trois partenaires 

financiers de l’Initiative montréalaise : Centraide, la 

Direction régionale de santé publique et la Ville de 

Montréal. Le comité de coordination de l’Initiative 

montréalaise est mandaté pour réaliser ce processus. 

Chacun des partenaires financiers s’est doté d’un 

mécanisme interne d’analyse de la reddition de 

comptes qui lui permettra de faciliter la gestion 

régionale du renouvellement du financement des 

Tables de quartier. 

Les recommandations du comité de coordination 

sont transmises pour validation et approbation 

aux instances suivantes :

• les partenaires financiers du comité de pilotage 

de l’Initiative montréalaise, qui reçoit les 

recommandations pour validation;

• les instances décisionnelles de chaque 

partenaire financier, qui approuvent le 

versement du financement accordé aux Tables 

de quartier.

critères d’anaLyse de La 
reddition de comptes

Le processus d’analyse de la reddition 

de comptes réfère à un ensemble de 

critères objectivement vérifiables et 

établis en fonction des caractéristiques 

et des rôles attendus d’une Table de 

quartier, tels que définis aux pages 22 

et 23 du cadre de référence. Le tableau 

des critères de la reddition de comptes 

se trouve à l’annexe 1.

Les documents devant être transmis 

par les Tables de quartier dans le 

cadre de la reddition de comptes sont 

présentés à l’annexe 2. L’information 

fournie par ces dernières doit permettre 

une appréciation de la conformité à 

l’ensemble des critères définis à cette 

fin. Au besoin, les membres du comité 

de coordination feront le suivi avec la 

Table de quartier pour obtenir toute 

information manquante.
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gestion des mésententes

En cas de mésentente entre les membres du comité de coordination sur les recommandations à 

transmettre à une Table de quartier, le dossier est présenté aux partenaires financiers du comité 

de pilotage, qui prendra la décision finale. Ce dernier peut, s’il le juge nécessaire, faire appel à des 

ressources externes de son choix qui lui permettront de mieux comprendre la problématique et de 

prendre une décision. 

procédure de révision de La décision

La procédure d’appel d’une décision vise à s’assurer que les Tables de quartier ont un droit de 

recours advenant le cas où une décision prise par le comité de coordination est jugée non conforme 

aux paramètres établis dans le cadre de référence.

Les étapes d’un appel sont :

1
Dans un délai d’au plus 45 jours suivant la réception de la lettre du comité de coordination, 

la Table de quartier communique avec ce dernier afin d’obtenir des précisions et de mieux 

comprendre les motifs de la décision et/ou les attentes et conditions.

Si le conseil d’administration de la Table de quartier le souhaite, le comité de coordination 

peut rencontrer la direction et les membres du conseil d’administration de la Table pour 

répondre à leurs questions.

À la suite de cette prise de contact, si la Table de quartier juge que la décision (ou les 

attentes et les conditions) n’est toujours pas conforme aux paramètres du cadre de 

référence, elle peut, dans un délai d’au plus 45 jours, adresser une demande de révision au 

comité de pilotage. La lettre devra préciser les aspects qui apparaissent non conformes au 

cadre de référence et indiquer clairement les modifications souhaitées.

Le comité de pilotage étudie la demande et fait parvenir sa réponse à la Table de quartier 

dans un délai de 30 jours suivant la date de la réception de la demande de révision.

2

3

4

étapes du processus de La reddition de comptes et du Financement

Le processus de la reddition de comptes et du financement comporte différentes étapes qui sont 

présentées sous forme de tableau à l’annexe 3.
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2
Les activités d’évaluation ayant une pertinence 

pour l’Initiative montréalaise se réfèrent à deux 

approches complémentaires : la mesure du 

progrès et l’évaluation. 

La mesure du progrès permet de suivre en 

continu et de documenter les réalisations et le 

progrès vers l’atteinte des objectifs établis par 

la collectivité.

L’évaluation consiste quant à elle en la 

cueillette systématique d’information sur les 

activités d’une initiative ou d’une action, ainsi 

que sur les effets, l’influence et les impacts 

constatés.

La place de l’évaluation dans 
l’Initiative Montréalaise

Les principes généraux : 

• Comme l’Initiative montréalaise soutient des processus à long terme visant à trouver des 

solutions collectives à certains problèmes complexes au sein des collectivités locales, autant 

la mesure du progrès que l’évaluation doivent être au service de l’apprentissage continu.

• Les activités de mesure du progrès et d’évaluation sont développées et mises en œuvre à deux 

niveaux différents :

• sur le plan local (territoire de Table de quartier), de manière autonome par les Tables de 

quartier;

• sur le plan régional, par les quatre partenaires, sur les retombées de l’IMSDSL et du 

partenariat régional.

M
esuRe Du PRogRès

ÉvALuATIo
n
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Pour les quatre partenaires de l’IMSDSL, il est essentiel que chaque Table de quartier intègre des 

processus d’évaluation de son fonctionnement, des actions collectives et des retombées de son 

action. L’adoption de telles pratiques permet d’améliorer le fonctionnement de la concertation en 

tirant profit des apprentissages retenus.

Chaque Table de quartier, selon ses ressources et ses capacités, est responsable d’intégrer des 

pratiques d’autoévaluation et de définir son cadre d’évaluation et les moyens retenus pour le faire.

Les partenaires régionaux de l’IMSDSL veilleront à ce que chaque Table remplisse ses responsabilités 

à cet égard, tel que stipulé dans la section sur les rôles des Tables de quartier.

Chaque Table aura à définir son propre cadre d’évaluation, sans ingérence de la part des partenaires 

financiers de l’Initiative montréalaise.

Les principes suivants devraient être pris en compte dans les processus d’autoévaluation : 

L’autoévaLuation des activités et des résuLtats par Les tabLes de quartier

Selon le stade de développement de la mobilisation, des approches différentes à l’évaluation 

pourront être utilisées d’une Table de quartier à une autre. 

L’approche d’évaluation favorise la participation d’acteurs variés du milieu 

dans la planification et la réalisation du processus.

Sans s’y restreindre, l’analyse différenciée selon les sexes dans une 

perspective intersectionnelle (ADS+) peut s’avérer un outil d’analyse 

pertinent pour apprécier ces principes.

L’approche d’évaluation favorise l’expression de tous dans une perspective 

constructive et d’amélioration continue.
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Par la mise en œuvre d'une évaluation des retombées de l’Initiative montréalaise, les partenaires 

cherchent à connaître les impacts de l’IMSDSL sur le développement social local, dont les effets du 

travail des Tables de quartier.

Plus particulièrement, les objectifs sont les suivants : 

L’évaLuation des retombées de L’initiative montréaLaise

1

Cette évaluation relèvera du comité de 

pilotage de l’IMSDSL qui verra à en établir 

l’objet et la fréquence et à désigner les 

ressources nécessaires à sa réalisation. Cette 

évaluation, distincte des processus d’analyse 

liés à la reddition de comptes des Tables de 

quartier, ne pourra servir à porter un jugement 

sur l’action individuelle des tables. 

connaître les effets du partenariat de l’Initiative montréalaise, dont sa contribution à 

l'amélioration des conditions de vie dans les quartiers;

dégager des constats quant à la pertinence et à la valeur de l’action des Tables de quartier 

ainsi que des investissements qui la soutiennent;

dégager des constats quant aux éléments pouvant faire l’objet d’efforts d’amélioration, afin 

d’accroître l’efficacité et l’efficience du partenariat de l’IMSDSL, de l’action des Tables et 

des investissements qui la soutiennent;

contribuer aux connaissances plus globales (à Montréal, au Québec, hors Québec) sur les 

résultats et les impacts de l’action intersectorielle territoriale;

Le processus d’évaluation des retombées 

de l’Initiative montréalaise et de ses effets 

pourra s’appuyer sur plusieurs sources 

d’information comme, par exemple, la 

documentation publique des Tables de 

quartier, la documentation remise à l’IMSDSL 

lors de la reddition de comptes ou le contenu 

des diverses rencontres périodiques avec les 

Tables de quartier.

2

3

4
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annexe 1

Critères d’analyse de la reddition de comptes

CrITèreS - 
anaLySe SOMMaIre

VerSeMenT annUeL dU 
fInanCeMenT

CrITèreS - 
anaLySe aPPrOfOndIe

renOUVeLLeMenT TrIennaL
dU fInanCeMenT

A. sAIne gesTIon Des fonDs

La subvention est utilisée 
pour soutenir les activités 
liées à l’exercice des rôles 
pour lesquels la Table est 
reconnue par l’Initiative 
montréalaise, et notamment 
au fonctionnement, à 
l’animation et à la 
coordination de la Table de 
quartier et de ses comités.

Les états financiers vérifiés et les 

prévisions budgétaires de la Table 

donnent un portrait complet, exact 

et à jour de la situation financière, 

et permettent de s’assurer de 

l’utilisation des fonds pour les 

fins convenues de l’Initiative 

montréalaise.

Les états financiers vérifiés et les 

prévisions budgétaires de la Table 

donnent un portrait complet, exact 

et à jour de la situation financière, 

et permettent de s’assurer de 

l’utilisation des fonds pour les 

fins convenues de l’Initiative 

montréalaise.

Les états financiers vérifiés et les 

prévisions budgétaires de la Table 

témoignent d’une saine gestion des 

fonds. Entre autres, la Table n’a pas 

accumulé de déficits importants et 

démontre la capacité de retrouver 

l’équilibre budgétaire. 

Les états financiers vérifiés et les 

prévisions budgétaires de la Table 

témoignent d’une saine gestion des 

fonds. Entre autres, la Table n’a pas 

accumulé de déficits importants et 

démontre la capacité de retrouver 

l’équilibre budgétaire. 

L’accumulation et la gestion des 

surplus se font dans le respect 

des règles administratives des 

partenaires financiers de l’Initiative 

montréalaise.

L’accumulation et la gestion des 

surplus se font dans le respect 

des règles administratives des 

partenaires financiers de l’Initiative 

montréalaise.
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CrITèreS - anaLySe SOMMaIre

VerSeMenT annUeL dU 
fInanCeMenT

CrITèreS - anaLySe aPPrOfOndIe

renOUVeLLeMenT TrIennaL
dU fInanCeMenT

B. CARACTÉRIsTIques

1. La Table de quartier est 
intersectorielle.

Elle invite la participation des 
acteurs locaux de tous les 
champs d’action concernés 
par le développement social 
local.

2. La Table de quartier est 
multiréseaux.

Elle mobilise et réunit les 
acteurs de son territoire 
(communautaires, associatifs, 
institutionnels et privés) 
ainsi que des citoyennes et 
citoyens pour s’engager dans 
une démarche concertée 
comprenant les différentes 
étapes de planification, de 
mise en œuvre et de suivi du 
plan d’action. Les points de 
vue différents sont pris en 
compte dans une optique de 
recherche de consensus.

La structure de la Table regroupe 
des acteurs locaux des principaux 
secteurs et réseaux concernés par 
le développement social, à titre de 
membres ou de partenaires. 

La structure de la Table regroupe 
des acteurs locaux des principaux 
secteurs et réseaux concernés par 
le développement social, à titre de 
membres ou de partenaires. 

La Table mène des actions de 
mobilisation auprès des acteurs 
concernés.

Les modes de recrutement, 
d’accueil, de sensibilisation et de 
valorisation des membres et des 
partenaires sont diversifiés.

La Table possède des outils de 
communication et d’information 
destinés à ses membres, à ses 
partenaires et à la population en 
général.

La Table mène des actions pour 
mobiliser des citoyens et favoriser 
leur participation aux différentes 
étapes du cycle de la planification et 
de l’action.
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CrITèreS 
- anaLySe 
SOMMaIre

VerSeMenT 
annUeL dU 

fInanCeMenT

CrITèreS - anaLySe aPPrOfOndIe

renOUVeLLeMenT TrIennaL
dU fInanCeMenT

B. CARACTÉRIsTIques (suITe)

3. La Table de quartier est structurée 
et permanente.

Elle se dote de mécanismes concrets 
pour assurer son fonctionnement. 
Elle s’inscrit de façon durable dans 
la communauté. Son mode de 
gouvernance regroupe une diversité 
d’acteurs locaux et reflète son ancrage 
local et son engagement à répondre à 
son milieu.

Par son mode de fonctionnement 
inclusif, elle est à l’écoute des 
préoccupations de la communauté et 
favorise la participation des acteurs 
locaux à travers l’ensemble de ses 
activités.

Les objectifs et les règles de fonctionnement de la 
Table : 

• sont cohérents avec les caractéristiques 
reconnues par l’Initiative montréalaise;

• reflètent des processus décisionnels 
démocratiques;

• font l’objet, au besoin, d’une revalidation 
ou d’une révision.

Le CA (ou autre instance de gouvernance 
désignée) est nommé démocratiquement, reflète 
la diversité des membres, reçoit ses mandats et 
rend des comptes à l’assemblée des membres ou 
des partenaires. La Table favorise la participation 
d’une diversité d’acteurs locaux à ses activités.

4. La Table de quartier valorise le 
réseautage et la synergie.

Elle favorise le partage des différentes 
expertises permettant d’alimenter 
les travaux et de générer des pistes 
d’action mobilisatrices. En fonction 
des enjeux, elle peut aussi réaliser des 
actions en collaboration avec d’autres 
Tables de quartier.

Certains critères relatifs à cet aspect sont couverts 
par d’autres caractéristiques et rôles de la Table. 

Les modes d’action de la Table favorisent 
l’intersectorialité :

- Mise à profit des différentes expertises du 
milieu.

- Détermination d’enjeux et de pistes d’action 
qui font appel à la contribution d’acteurs 
affiliés à des secteurs d’intervention différents.

- Actions menées, lorsque pertinent, avec 
d’autres Tables de quartier. 
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CrITèreS - 
anaLySe 

SOMMaIre

VerSeMenT 
annUeL dU 

fInanCeMenT

CrITèreS - anaLySe aPPrOfOndIe

renOUVeLLeMenT TrIennaL
dU fInanCeMenT

C. RôLes

5. La Table de quartier anime un forum.

À travers divers espaces de participation, 

elle favorise à intervalles réguliers 

l’échange d’information. Elle stimule 

l’établissement d’une vision commune des 

enjeux ayant un impact local. Elle suscite 

des discussions axées sur des pistes de 

solution concrètes.

Il existe un ou de plusieurs mécanismes permettant 

l’échange régulier d’information, la discussion, le débat 

d’enjeux et le suivi des préoccupations partagées entre 

les membres et partenaires.

6. La Table de quartier se donne une 
vision globale et commune des enjeux 
et des potentiels de développement du 
quartier à partir d’un diagnostic.

Périodiquement (idéalement aux cinq ans), 

elle parraine une activité de diagnostic 

mettant en relief les enjeux locaux liés à 

la pauvreté, aux inégalités sociales, à la 

qualité et aux conditions de vie.

La Table a mené une première démarche de diagnostic 

global et s’assure de son renouvellement périodique 

(année de réalisation).

La démarche de diagnostic mobilise la participation 

d’une diversité d’acteurs locaux.

L’analyse de la situation et des besoins locaux (le 

diagnostic) est documentée et partagée.

La Table peut décrire les éléments de la vision 

commune qui rallie le milieu (les changements que l’on 

cherche à produire collectivement).

7. La Table de quartier planifie ses 
priorités sous la forme d’un plan d’action.

Sur la base de son diagnostic local, 

d’une lecture de l’évolution des besoins 

sociaux et d’une analyse de facteurs 

environnementaux, elle invite les acteurs 

locaux, incluant les citoyens, à participer 

à l’établissement collectif des priorités et 

axes de travail.

La Table a réalisé une première démarche de 

planification en fonction des priorités du quartier et 

s’assure de son renouvellement périodique.

La démarche de planification mobilise une diversité 

d’acteurs locaux.

Les priorités et les axes de travail retenus au plan 

d’action reflètent les enjeux et les opportunités définis 

au diagnostic.

La Table fait le suivi du plan d’action, apporte les 

ajustements pertinents et fait ressortir les modifications 

apportées.

Les différents aspects du plan identifient les porteurs.
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CrITèreS - 
anaLySe 

SOMMaIre

VerSeMenT 
annUeL dU 

fInanCeMenT

CrITèreS - anaLySe aPPrOfOndIe

renOUVeLLeMenT TrIennaL
dU fInanCeMenT

C. RôLes (suITe)

8. La Table de quartier suscite et/ou 
coordonne des actions contribuant 
à des impacts sur la qualité et les 
conditions de vie.

Conformément à son plan d’action, 
elle soutient la création de comités 
de travail autour d’actions concrètes. 
Elle appuie les divers comités, suscite 
l’apport des acteurs du milieu à leur 
mise en œuvre et favorise l’atteinte des 
objectifs.

La Table établit clairement les rôles et les 

responsabilités de son équipe de travail, des 
membres et des partenaires dans la mise en 
œuvre et le suivi des actions. 

Il y a une cohérence entre les priorités établies et 
les points ci-dessous :

• les mandats et la composition des comités 
de travail ou des Tables porteuses;

• les autres lieux d’action ou de représentation 
investis par la Table.

9. La Table de quartier documente 
et évalue son fonctionnement et ses 
activités.

Elle met en œuvre au moins une fois 
par période triennale, en fonction de 
ses capacités et de ses ressources, des 
moyens pour évaluer ses mécanismes 
internes de fonctionnement et ses 
principales réalisations et retombées, 
en faisant appel à la participation de 
ses membres ainsi qu’à des partenaires 
et à des acteurs mobilisés.

La Table documente ses actions en termes de 

processus et de résultats.

La Table évalue ses mécanismes de 

fonctionnement.

La Table anime une démarche d’évaluation en 

adéquation avec les objectifs inscrits au plan 

d’action et s’assure de son renouvellement 

périodique.

Les objectifs et les stratégies du plan d’action se 

prêtent à une évaluation des résultats.

Les grands principes directeurs de 

l’autoévaluation tels que formulés dans le cadre 

de référence de l’Initiative montréalaise sont 

respectés.
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annexe 2

documents à fournir par les Tables de quartier

anaLySe SOMMaIre

VerSeMenT 
annUeL dU 
fInanCeMenT

rapport d’activités du dernier 

exercice rédigé et adopté par le conseil 

d’administration ou l’AGA de la Table de 

quartier

Lorsque le rapport d’activités ne 

comprend pas les informations ci-

dessous, la Table doit aussi transmettre : 

• liste à jour des membres de la Table;

• composition du conseil 

d’administration;

• liste des comités d’action de la Table 

de quartier et leur composition;

• modification à l’organigramme 

présentant le fonctionnement (s’il y 

a lieu).

anaLySe aPPrOfOndIe

renOUVeLLeMenT 
TrIennaL 
dU fInanCeMenT

en plus des documents demandés pour le 

versement annuel du financement :

États financiers vérifiés ou audits 

signés par deux administrateurs

prévisions budgétaires pour 

l’année en cours

déclaration pour l’année en cours au 

registraire des entreprises du québec

procès-verbal de la dernière aga 

de la table ou du mandataire

preuve d’assurance responsabilité civile

3

4

5

6

Modifications aux règlements 

généraux (s’il y a lieu)
1

Modifications aux 

lettres patentes (s’il y a lieu)
2

plan d’action triennal 3

demande de renouvellement 

du financement à l’Initiative 

montréalaise pour les trois 

prochaines années appuyée d’une 

résolution du CA de la Table

4

tout autre document permettant 

une meilleure compréhension des 

activités réalisées. Par exemple : 

• portrait/diagnostic;

• actes d’un forum;

• bilan de l’évaluation du 

fonctionnement ou des 

activités.

5

1

2
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annexe 3

étapes du processus de reddition de comptes

ÉTAPes quI ouTILs ÉChÉAnCIeR

1. Annonce du début du processus de 
reddition de comptes Comité de coordination

Envoi d’un courriel aux 
Tables de quartier

2e semaine 
d’octobre

2. envoi de la reddition de comptes Tables de quartier
Voir annexe 2
(Documents à fournir)

Avant le 2e 
vendredi de 
novembre

3. Analyse de la reddition de 
comptes par chaque partenaire 
financier

Partenaires financiers
Voir annexe 1
(Critères)

Novembre-
décembre- 
janvier

4. Mise en commun de l’analyse de la 
reddition de comptes Comité de coordination

Voir annexe 1
(Critères)

Début février

  4.1. formulation de
  recommandations conjointes Comité de coordination 

Cadre de référence 
Partie 2 – Section 1, 
p. 25

Début mars

5. Préparation des lettres en fonction 
du type de rétroaction prévu Comité de coordination Lettres types Mi-mars

6. validation des lettres et 
recommandations de suivi Comité de pilotage

Projet de lettres 
communes

Fin mars

7. envoi des lettres aux Tables de 
quartier sans suivi Comité de coordination Lettres finales

2e semaine 
d’avril

8. Rencontre avec les partenaires de 
l’IMsDsL et les Tq ayant des points 
de suivis

Comité de coordination Rencontres
Fin avril, début 
mai

9. Recommandations finales pour les 
Tq ayant des points de suivis Comité de coordination Lettres finales Mi-mai

10. Approbation du financement 
Instances décisionnelles 
de chaque partenaire 
financier

Lettres et autres 
documents à définir 
selon chaque 
partenaire financier

Mai-septembre
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annexe 4

exemples d’éléments considérés dans le 
diagnostic réalisé par les Tables :

• l’accessibilité des services communautaires et institutionnels, incluant les services de santé et les 

services sociaux;

• l’accessibilité des infrastructures adéquates (sports, loisirs, culture, bibliothèques, etc.) et des 

commerces de proximité;

• l’accessibilité des activités et des solutions alternatives économiques (emplois, initiatives 

d’économie sociale, sécurité alimentaire, etc.);

• la qualité, la salubrité et la sécurité de l’environnement (cadre bâti, accessibilité du logement, 

aménagement urbain, transport, espaces publics, etc.);

• la saine cohabitation et la mixité sociale;

• la scolarisation et la réussite éducative;

• l’amélioration du revenu (emplois, employabilité, prestations diverses);

• la participation active des citoyennes et citoyens de toutes origines à la vie démocratique (incluant 

les personnes plus vulnérables ou marginalisées);

• tout autre enjeu interpellant les partenaires de la communauté.



Le Comité de pilotage de l’Initiative montréalaise 
de soutien au développement social local est 
composé de représentant·es des réseaux suivants :
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